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dazu die Hilfe der Gemeinden und der

übrigen staatlichen Organe und Tuber-
kuloseinstitutioncn sichern kann, wenn
die eigenen finanziellen Mittel es nicht
gestatten würden.

Dort wiederum muss eine Haus-
desinfeklion durchgeführt oder eine

Wohnungsänderung angeordnet werden.
Diese grosse und verantwortungsvolle
und nicht immer dankend anerkannte
Aufgabe muss von unsern Fürsorge-
steilen und Dispensarien durchgeführt

werden. Wenn wir uns vorstellen,
dass alle diese Institutionen sich mit
SO'OOO Personen jährlich zu befassen
haben, so verstehen wir, welche gewal¬

tige Aufgabe ihrer harrt und welche

enormen finanziellen Mittel dieser

Kampf benötigt. Nur für Sanatoriums-
aul'enthalt für Einheimische müssen
mindestens 4 Millionen Franken
aufgebracht werden. Umso notwendiger
sind die durch das erwähnte Bundesgesetz

vorgesehenen Bundesgelder, die
leider infolge der gegenwärtigen Krisenzeil

immer mehr sich mindern.
Daher möge ein jeder von ganzem

Herzen am 1. August mithelfen, sein

Scherflein beizutragen zur Unterstützung

des Kampfes gegen diese Seuche,

die immer noch viel zu viele Opfer in
unserem Lande fordert. Helft alle mit!

Dr. Sch.

En vue de la collecte du 1er aout 1936.

La lutle contre la luberculose, cettc
maladie sociale si repandue dans notre
pays, tend ä preserver d'une contamination

les individus sains, ä guerir ceux
qui en sont alteints et ä facililer l'exis-
tenee aux personnes qiue celte affection
a physiqucment diminues.

Cette campagnc, enlreprisc chcz nous
il y a plus de 25 ans, a cu pour effet de
diminuer de moitie la morlalite par
luberculose dans nos cantons, mais nous
sonuncs loin d'avoir jugule la maladie
qui — aujourd'hui encore — cause la

morl de plus de 4000 personnes en
Suisse, chaque annee, tandis qu'on peut
es timer ä pres de 50'000 lc nombre des

malades tuberculeux qui ont ahsolument
hesoin d'etre soignes et surveilles. Or,
ces soins imposent aux interesses des

eures longues et coüteuses pendant les-
quelles ils ne peuvent travaillcr, ce qui
represente une perte annuelle d'au moins
cent millions de francs, et ces soins
obligent aussi notre petit pays de con-

sac rer environ 18 millions de francs ä la

campagne antiluberculeusc. Ces qucl-
([ucs chiffrcs demonlrent clairement la
necessite imperieusc de poursuivre une
lulle systematique contre un fleau
social encore si repandu.

En presence des ravages causes dans
le corps luimain et plus specialement
dans les pomnons, le traitement de la
luberculose s'esl impose ä l'atlention de

tous ceux qui s'interessent ä la sante

publique, et il a provoque il y a quelque
([uarante ans la creation de nombreux
Sanatoriums. II a ele demontre cepen-
dant que la lutte entreprise en vue
d'extirpcr la tuberculose de notre pays,
nc idevait pas consister seulcment dans
le traitement des tuberculeux, mais que
des mesures preventives permettraient
seules de se rendre maitre d'un mal si

repandu. Cette necessite d'attaquer le
fleau dans ses racines a provoque la
fondation des ligues contre la luberculose

avec Tours dispensaires et leurs



152 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

infirmieres-visiteuses dont les taches

consistent a 'depister et a ettrayer les

foyers d'infection, afin d'einpecher les

gens de devenir des victimes de la tuber-
culose. Cette organisation creec an debut
de ce siecle, a etc couronnee par l'adop-
tion, en 1928, de la loi föderale contie
la tuberculose.

Dans toiivs les pays civilises, les ligues
et les dispensaires sont consideres au-
jourd'hui cornnie les pivots ide la cam-
pagne entreprise contre le fleau social de

la tuberculose, et ces organisations, avec
leurs medecins, leurs infinnieres-visiteuses,

les installations multiples qui en

dependent, sont devenues les centres

auxquels s'adressent les poitrinaires et

les personnes atteintes d'affcctions dues

au baeille de Koch.
Ici c'est un tousseur qui doit etre

place a l'altitudc pendant de longs mois,

puis un malade qui rentre du
sanatorium una is qui doit ett-e aide et siuivi

longtemps encore; ailleurs c'esl tine
famille tpti, exposee a la contagion d'tm
de ses membres, doit etre surveillee el

secourue; la c'est une disinfection qui
s'impose ou bien un changenient de

logement, ou encore le placement d'un
tousseur dangereiux pour son entourage
et qui doit etre ecarle. Plus loin, en

presence d'enfants sous-alinientes, il est

neccssaire de prevail- une nourriture
süffisante pour une famille indigente,
etc. etc. Tout ce travail minutieux d'in-
formation, d'examen de cas multiples
qui se presentcnt el d'interventions
necessaires qui doivenl trouver une solution

prophylactique et presque toujours
nouvelle, est confie aux ligucs, aux
dispensaires, aux infirmieres-sociales donl
la tache est immense.

De cette luttc quotidienne entreprise

par nos ceuvres antituberculeuses, nous
n'avons sorti que quelques exemples
pour faire comprendre le role joue par
ces institutions. C'est un travail de

longue baleine qui se heurte trop sou-
vent a l'indifference des inleresses, a

l'inroniprehension de tant de families
qui, se soumeltant a ce ([u'elles appcllent
le «destin», voient mourir l'un apres
l'aulre leurs enfants, ne se rallienl
((ii'avec peine aux mesiures collectives et

persönliches de prevoyance. — Kcarler
les possibilites de contagion, fortifier la
sante des menaces, guerir les tubcreu-
leux qui infcclent leur entourage ou les

rendre inoffensil's eu les empeehant de

nuire, tels sont les huts que poursuivent
inl'atigablement les ceiuvres antituberculeuses

de notre pays. Qu'on vcuille bien
se representor 1'elendue de ces taches,

alors qu'on sait que nos institutions
antituberculeuses out a surveiller, ii ron-
seiller et ä secourir c[uclque 50'(X)0

personnes chaque annee.
Les depenses occasionnecs par ce

travail sont enormes. SaiL-on cpie le seul

placement des malades ou des menaces
ontraine des frais de l'ordrc de qualrc'
millions de francs par an?! Sans l'aidc
financierc de la Confederation, nos or-
ganisalions n'y pourraient {>as suffice,

d'autant moins que leurs rcssources,
en ce temps de crise economique intense,
diniinuent de niois en mois.

A 1'occasion du h-1' aoüt et de la col-
lecle nationale organisee en favour de

la lutte contre le fleau de la tuberculose,

que cliacun ait a cauir de venir en
aide a la campagne menee avec effica-
cile — mais toujours necessairc — contre
un mal qui fait encore trop de ravages
et qui cause trop de inorts dans notre
patrie! D«- de M.
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